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* * * * * * * * * * * * * * 
 
 
L’Assemblée Générale est valablement constituée : le quorum est atteint avec 97 adhérents présents ou 
représentés sur 393 licenciés : le quorum est atteint. 
 
La réunion démarre  à 20 heures et 15 minutes. 
 

* * * * * * * * * * * * * * 
 

1. Approbation du Procès Verbal de l’Assemblée Générale du 29 
Septembre 2023 

 
Le Procès Verbal de l’Assemblée Générale précédente est voté à la majorité avec 93 approbations 
et 4 abstentions. 
 

2. Rapport Moral de la Présidente au 4 Octobre 2024 
 
Au 31 Juillet 2024, l’ATGRS compte 393 licenciés dont 153 licences compétitives et 240 licences loisirs (qui 
incluent les licences dirigeants et entraîneurs), c’est une baisse de 8%. 
 
L’ATGRS démarre la saison 2023-2024 avec 8 salariés (4,7ETP) : le planning des entraînements reste donc très 
serré. 
 
 
  

! Adresse courrier : 
14a Rue des Jardins Fleuris Veymerange  
57100   THIONVILLE 
Tél bureau :  03 82 53 84 59 
Technique :   06 08 34 49 51 
Présidente :   06 95 70 97 18 
eMail :           ATGRS.club@gmail.com 
Internet :  http://www.atgrs.fr/ 
 



Pour la rentrée 2024, l’organigramme 
opérationnel des salariés est complet : 
 
- Anaëlle DUMAY rejoint l’ATGRS en 

apprentissage BPJEPS 
- Laurine DRIANT, Laura GRATET BOHN, 

Romane MOUZER viennent en renfort pour 
des jobs étudiants le Samedi 

 
Pour la première fois au club, une gymnaste est 
professionnalisée (salariée) : 
- Lozéa VILARINO, membre de l’équipe de 

France qualifiée aux JO de Paris 2024 
 
 
 
 
 
 
La part féminine de l’équipe est de 82%. 

 

 

3. Composition du Comité Directeur 
 
Nous déplorons la démission de trois fidèles 
membres que nous remercions pour leur soutien 
inconditionnel ! 
- Virginie CUNY, Secrétaire ; 
- Géraldine LERUTH, Secrétaire Adjointe. 
- Romain THILL, Assesseur ; 
 
Deux membres renforcent le Bureau Directeur : 
- Maryse DETTORI, Secrétaire 
- Nicolas CARMONA, Secrétaire Adjoint 

 
Quatre assesseurs rejoignent le Comité Directeur : 
- Kevin DETTORI 
- Nicolas ANDRADE 
- Jérôme BERSOT 
- Cyrielle FRANK 

 
La parité hommes/femmes est parfaite : 50% 

 
 

 
La composition du Comité Directeur est validée à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 

4. Rapport financier 2022-2023 et désignation des réviseurs 
 
La trésorerie reste très tendue toute la saison. Malgré les efforts de réduction des coûts et les recherches 
de revenus. Le club continue de souffrir de ne pas disposer librement d’un gymnase pour proposer des 
activités avec un public. 



 
Compte de RESULTAT du 01/08/2022 au 31/07/2023 :  
 
Achats :        13.181€ 
Services extérieurs :      9.621€ 
Autres services :     77.649€ 
Charges du personnel :  161.274€ 
Autres charges :     35.020€ 

Ventes :        47.784€ 
 
Subventions :     142.955€ 
 
Autres produits :     101.894€ 

A noter que l’association conserve une TRESORERIE se redresse à 30.245€ 
 
Le total des charges s’élève à 296.748,35€. Celui des produits progresse à peine pour atteindre 292.634,06€ 
ce qui est insuffisant pour éviter une Perte de 4.114,29€ 
 
Pour la révision de ses comptes de la saison 2022-2023, l’Assemble Générale des licenciés nomme : 
- Philippe KAJPR 
- Marie-Claire HAUX 
 
Les comptes de la saison 2023-2024 sont approuvés. 
 

5. Budget prévisionnel 2024-2025 
Le budget prévisionnel est estimé à la baisse à 327.395€ avec 
 
Achats :       14.190€ 
Services extérieurs :    5.600€ 
Autres services :   64.947€ 
Charges du personnel :  214.171€ 
Autres charges :     70.160€ 

Ventes :       71.240€ 
 
Subventions :   129.850€ 
 
Autres produits :     167.980€ 

 
Le budget prévisionnel est de 369.070 € 
 
Le budget de la saison 2024-2025 est entériné par l’assemblée générale des licenciés. 

6. Tarifs de la saison 2025-2026 

i. Cotisations annuelles 
 
La cotisation est la rémunération des prestations versée au club. Elle couvre les frais d’encadrement, frais de 
matériel, frais d’équipement et la participation aux compétitions pour les catégories concernées.  
 
Les cotisations compétitives proposées pour la saison 2024-2025 sont les suivantes : 

Coupe formation 2 et 3 - Evolution 220€ Individuelle club sans ensemble 420€ 
Coupe formation 4 - Détection 250€ Individuelle élite hors Pôle 460€ 
Poussines Excellence 280€ Individuelle élite internationale 500€ 
Supplément individuelles fédérale 120€ Individuelle élite en Pôle 50€ 
Supplément individuelles nationale 150€ Précompétition 6-11 ans (nouveau) 180€ 
Ensemble régional 260€ Ensemble fédéral B 270€ 
Ensemble fédéral A 270€ Ensemble fédéral C 270€ 
Ensemble national 280€ Division nationale 305€ 

 
Les cotisations loisirs proposées pour la saison 2024-2025 sont les suivantes : 

Papillons 12-24 mois 165€ Classic Mouv (danse classique) 155€ 
Babygym 2-3 ans 165€ Body Mouv 2 fois par semaine 155€ 
Eveil gymnique 4-5 ans 180€ Body Mouv 1 fois par semaine 105€ 
Loisirs 6-8 ans 180€ Body Mouv 10 séances 35€ 



 
Pour rappel, la licence n’est pas incluse dans les cotisations ci-dessus.  
 
L’assemblée générale approuve le tarif des cotisations de la saison 2024-2025. 

ii. Réductions et suppléments 
 
Aucun changement pour les réductions familiales  : -40€ pour l’inscription d’un 2ème enfant, -60€ pour le 3ème 
enfant, -35€ pour l’inscription du même licencié à un second cours. 
 
L’ATGRS maintient les réductions déjà en place : 
- Réduction Vital Sport 15€ 
- Réduction Tickets Sport 15€ 
- Réduction Thi Pass Sport 25€ 
- Réduction Pass Sport 50€ 
 
Une nouvelle réduction est proposée aux loisirs et à la petite enfance : prime de fidélité de 10€ 
 
L’assemblée générale valide le montant des réductions proposées pour la saison 2024-2025. 
 

7. Compte Rendu sportif de la saison 2023-2024 
 
Notre équipe première reste qualifiée en 1ère Division : Anaïs DEFRANOUX, Margot GUERIGEN, Camille 
LESUEUR, Emmy MARSZALEK, Maé TEMPIER KAJPR et Nora ZANELLO avec 2 gymnastes solides en renfort : 
Maëlle MILLET et Masha IEZHEMENSKA (UKR). 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se termine à 21 heures et 34 minutes. 

 
 
 

* * * * * * * * * * * * * * * 
 
 
 

Fait à THIONVILLE, le Vendredi 4 Octobre 2024 
 
 
Véronique HEYMER      Nicolas CARMONA 
Présidente       Secrétaire  
 


